Justice et guerre sont-elles compatibles ?
Il est un élément commun à chacune des époques de l’histoire et à l’ensemble des sociétés humaines connues jusqu’à aujourd’hui : la guerre. Selon Sigmund Freud, le père de la psychanalyse, l’homme est habité par deux «pulsions», soit la «pulsion de vie» et la «pulsion de mort». Celles-ci seraient indissociables, nécessaires à l’homme et feraient en sorte que la guerre « semble […] conforme à la nature, biologiquement très fondée, et, pratiquement, presque inévitable. »[footnoteRef:2].  [2:  SAVATER, Fernando. (1998). Politique à l'usage de mon fils, Éditions du Seuil, Paris (France), 220 pages, page 19.] 


En effet, en 5500 ans d’existence, l’humanité a connu près de 14 513 conflits armés répertoriés. Nombre d’entre eux, tels que la Guerre de 100 ans, la Première et la Seconde Guerres mondiale et les Guerres de la Révolution française et des empires sont connus de la majorité, mais bien d’autres sont tombées dans l’oubli. De plus, à travers toutes ces années, l’homme ne serait arrivé à connaître que 292 ans de véritable paix[footnoteRef:3]. [3:  SAVATER, Fernando. (1998). Politique à l'usage de mon fils, Éditions du Seuil, Paris (France), 220 pages, pp. 169-170.
] 


 	Depuis des millénaires, donc, il nous est possible de constater que les guerres ont toujours fait partie de l’histoire de l’homme et que leur présence, autant actuellement que dans notre avenir, est inéluctable. Face à ces différents faits, il est légitime de se demander si tous ces conflits ou quelques-uns d’entre eux étaient justes et justifiés et s’il est toujours possible de connaître des guerres morales. Mais comment peut-on évaluer la justesse d’une guerre ? Qu’est-ce qu’une guerre juste ? Peut-on parler de guerre juste ou n’est-ce qu’un idéal ? Nombre de théoriciens se sont penchés sur le sujet, mais la grande quantité de variables et leurs différentes voies de pensée font qu’ils ont des opinions très variées sur le sujet de la guerre juste. Certains d’entre eux croient que celle-ci n’est tout simplement pas possible alors que d’autres assurent qu’elle peut exister. Leurs arguments sont nombreux et nous en traiterons certains dans les deux premières parties du présent texte pour finalement tenter une approche personnelle du sujet dans la troisième partie. Mais d’abord, certains concepts doivent être définis afin de mieux comprendre le sujet traité.


Définissons les deux concepts que sont la guerre et la justice.
	
La guerre est un phénomène social qui oppose, dans un conflit armé, deux groupes sociaux ou plus. Ces dits groupes sociaux sont généralement des États. 

De nombreux théoriciens ont débattu sur la question de la justice. Essentiellement, il en est ressorti que la justice est le respect de la dignité humaine dans son ensemble. Celle-ci doit s’appliquer dans le but de respecter et de reconnaître les droits d’autrui ainsi que d’engendrer le plus grand bonheur et le bien-être de la majorité. Ainsi, si l’on applique le principe de la justice à un État, il faut que tous ses citoyens aient droit à des conditions de vie équitables, que les richesses soient également réparties entre eux et que la majorité retire du bien de chaque action qu’elle entreprend. Dans le cas d’une guerre, le concept de la justice doit être quelque peu redéfini en ce qui a trait à certains de ses aspects puisque parfois, certaines actions condamnées dans les sociétés s’y avèrent nécessaires. 

Ces deux idées étant désormais établies, il est nécessaire de mettre en perspective le schéma traditionnel de la guerre juste tel que défini par Saint-Augustin, lequel permet de comprendre un peu mieux comment on peut évaluer la justesse d’une guerre. Ce schéma se divise en trois parties : «le droit de la guerre, le droit dans la guerre, le droit d'après la guerre».[footnoteRef:4] [4:  FEILLET, Bruno. Guerre juste ou guerre justifiable? (page consultée le mardi 20 mars 2009), [En ligne], http://www.discernement.com/EthiquesParticulieres/EthiqueSociale /GuerreJuste.htm
] 

Le «droit de la guerre» nous énonce que pour être jugée juste, une guerre doit a priori être fondée sur une juste cause, découler de bonnes intentions, être déclarée par une autorité supérieure – dans le cas d’un état, la majorité de la population -, être utilisée en dernier recours, avoir des chances de réussite raisonnables et engendrer des coûts équilibrés aux bénéfices qui seront obtenus.
Le «droit dans la guerre» estime que les groupes combattants doivent différencier les forces combattantes de celles non combattantes et ne doivent pas tuer des innocents, ils ne doivent pas utiliser de force excessive et les maux engendrés par l’action de guerre doivent être équilibrés à ses bénéfices.
Le «droit d’après la guerre», quant à lui, exige que la guerre cesse lorsque les objectifs sont atteints, que les traités de paix et les armistices soient conclus par des autorités supérieures et légitimes et comportent des termes proportionnés aux torts commis par l’État attaquant. Aussi, seuls les individus directement impliqués dans des crimes de guerre doivent être traduits en justice.

La guerre juste est possible 
Dans le cas d’une guerre, il faut comprendre que nous ne devons pas évaluer sa justesse en fonction de ce qui arrive à chacun des individus de chacun des États, mais plutôt en fonction de ce qui arrive à l’État dans son ensemble. De cette manière, l’application des critères de la guerre juste est possible.
D’abord, une guerre peut être jugée juste si elle correspond aux intérêts considérés moraux par l’opinion publique et qu’aucune manipulation de l’opinion publique n’a été préalablement effectuée. Or, certaines guerres telles que les guerres défensives ou des guerres favorisant l’arrêt de génocides semblent concorder avec l’opinion générale.
Ensuite, selon un point de vue utilitariste pur, la guerre juste est possible si elle engendre une maximisation du plaisir général et une minimisation du malheur et de la douleur. Peu importe les moyens utilisés, l’important est d’atteindre un plus grand bonheur à travers les conséquences. Ainsi, des guerres telles que les révolutions de peuples insurgés par l’autorité supérieure en place seraient justifiées. En somme, les critères du «droit dans la guerre» sont minimisés et donc plus aisés à respecter.
Enfin, les guerres pourraient revêtir un caractère moral s’il y avait un gouvernement international qui jugeait tous les états et tous les groupes également. Il pourrait alors y avoir un juste châtiment des torts commis et une structure d’application un peu plus rigoureuse de ce qu’est le concept de la guerre juste. Aussi, l’application d’un système de règles de conduite uniforme pourrait réduire les dissensions entre les différents groupes ethniques et donc permettre d’éviter bien des conflits.[footnoteRef:5] [5:  BENJAMIN, Charles. La théorie de la guerre juste face au terrorisme et à la lutte antiterroriste (page consultée le  mardi 10 mars 2009), [En ligne], http://www.er. uqam.ca/nobel/ieim/IMG/pdf/Benjamin_me_moire_publication.pdf.] 

La guerre juste n’est qu’une utopie 
Le simple terme de guerre juste constitue en soi un axiome. Justice et guerre ne peuvent se combiner puisqu’un exclut l’autre. 
D’abord, si l’on examine le passé, on s’aperçoit que lorsque nos contemporains ont tenté de réglementer la guerre, ils ne sont pas arrivés à respecter les normes établies. Effectivement, avant même l’avènement du 5e siècle après J.-C., les catholiques ont tenté de rendre justes leurs guerres en imposant certaines règles morales. Malheureusement, face à des adversaires présentant d’autres croyances que les leurs, ils n’avaient aucune difficulté à transgresser ces lois et à commettre les pires sévices. On se rend compte que même aujourd’hui, lorsqu’un État mène une guerre contre un groupe qui s’oppose d’une quelconque façon à ses principes, il arrive bien souvent de voir les quelques critères de moralité dans la guerre transgressés; l’homme n’aurait pas appris des erreurs du passé.[footnoteRef:6] [6:  Ibid] 

Ensuite, en observant les critères du «droit dans la guerre», on s’aperçoit qu’il est impossible que certains d’entre eux soient actuellement respectés. En effet, de nos jours, le bilan des pertes civiles non-combattantes d’une guerre surpasse nettement celui des pertes combattantes. Nos armes ne nous permettent pas de les différencier; les bombes nucléaires, à neutrons et toutes celles qui sont puissantes et ont une action à grand périmètre, sont non sélectives et engendrent énormément de morts. Aussi, bien des guerres qui semblent à prime abord être basées sur une juste cause changent de motif en cours de route et finissent par être transformées guerres d’intérêts de l’État agresseur. 
Enfin, plusieurs soutiennent que pour atteindre une guerre juste, celle-ci doit être normée et jugée par un gouvernement mondial. Cependant, l’établissement d’un gouvernement mondial éliminerait les États, faisant de tous les peuples de la Terre un seul État, ce qui contrevient à l’intérêt humain et est condamnable selon les critères d’Emmanuel Kant : «[…] incorporer [un État] à un autre État, […] c’est lui ôter son existence comme personne morale et faire de cette personne une chose […]»[footnoteRef:7]. Or, rien n’importe plus que le respect de la dignité humaine et de ses intérêts, car l’homme est plus important que toute autre chose et ne peut être utilisé comme un moyen d’atteindre un but qui lui est inférieur.  [7:  KANT, Emmanuel. (1975). Projet de paix perpétuelle, Paris (France), Éditions des la librairie philosophique J. Vrin (Bibliothèque des textes philosophiques), p.4.] 


La guerre juste est possible, mais toutes les guerres ne peuvent l’être
Pour évaluer si une guerre juste peut être possible, il faut, à mon avis, séparer les guerres dans leur ensemble et les guerres individuelles.  Si l’on isole une seule guerre, je crois qu’il est possible qu’elle s’avère juste, dans la mesure où elle correspond à tous les critères de la guerre juste et où tous, en tant qu’individus moraux et rationnels, pourraient admettre sa justesse. Par exemple : l’intervention d’un État en faveur de l’arrêt d’un génocide et cessation du conflit armé lorsque l’objectif de libération est atteint. Cependant, toutes les guerres, dans leur ensemble, ne pourront vraisemblablement jamais s’avérer justes puisqu’il y aura toujours une guerre qui contreviendra à l’un des critères d’une guerre morale, surtout si l’on tient compte du fait que les guerres actuelles se déroulent avec des armes puissantes, sophistiquées et qui font énormément de «dommages collatéraux», lesquels sont incompatibles avec le concept de la justice, sans oublier que la plupart des États ne sont pas objectifs lorsqu’ils mènent une guerre.
Aussi, la guerre, lorsqu’elle a pour but de venir en aide à des gens réprimés qui sont victimes de violence ou à des États où règnent le désordre et le chaos et lorsqu’elle est perpétrée par des moyens acceptables et conformes aux critères de la guerre juste, est, selon moi, une guerre morale. Cependant, lorsqu’il s’agit de guerres «d’agression», de conquête, «de dépit» ou «pour la guerre»[footnoteRef:8], elles ne peuvent être considérées comme morales puisqu’elles comportent certaines intentions, mesures ou conséquences qui ne peuvent être souhaitables dans la mesure où toutes les guerres seraient ainsi menées.  [8:  DE OLIVEIRA, Prado. Téonis (page consultée le mardi 10 mars 2009), [En ligne], http://www.teonis.fr/
] 

Enfin, toute guerre qui ne vise ou n’obtient l’amélioration de la condition humaine ou le respect de sa dignité dans son ensemble et l’utilisation comme fin de l’homme et non comme moyen n’est pas juste. L’homme et son bien-être doit être la cause, l’intention et la fin de tout acte de guerre, car celle-ci est vide de sens si elle vise autre chose.
En voyant à quel point la plupart des pays ont acquis des armes d’une telle puissance qu’elles pourraient gravement compromettre, utilisées en grande quantité, la vie dans son ensemble et la viabilité de notre planète, est-il légitime de craindre un nouveau conflit mondial ? Albert Einstein a dit : « Je ne sais pas avec quelles armes sera menée la Troisième Guerre mondiale, mais je sais que la Quatrième le sera avec des bâtons et des pierres. ».
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